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Vous êtes rédacteur territorial principal de 2e classe, responsable du service éducation/petite 
enfance, au sein de la Commune de RESTAURE (15 000 habitants, 200 agents). 
 
La commune gère directement la restauration scolaire avec une cuisine centrale municipale qui 
prépare les repas de ses 5 groupes scolaires comprenant chacun une école maternelle et une 
école élémentaire. 
 
 
Dans un premier temps, le Directeur général des services vous demande de rédiger à son attention, 
exclusivement à l’aide des documents joints, un rapport sur les enjeux de la restauration scolaire 
dans les écoles primaires (maternelles et élémentaires). 

/ 12 points  
 

Sensibilisée aux questions éducatives, de santé et d’environnement, l’équipe municipale souhaite 
à la fois mettre en place une restauration scolaire « bio », et privilégier les circuits courts avec des 
produits d’origine locale. 

Dans ce cadre et dans un deuxième temps, le Directeur général des services vous demande 
d’établir des propositions opérationnelles visant à atteindre ces objectifs. 

/ 8 points 
 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également  vos connaissances. 

 
Liste des documents joints : 

Document 1 : Le maire et les cantines (extrait) – Bruno Cohen-Bacrie – Journal des Maires – 
Février 2010 – 2 pages 

Document 2 : La restauration collective sur le fil du couteau (extraits)  – Olivier Berthelin  –
Maires de France – Octobre 2011 – 3 pages  

Document 3: Gérer le service public des cantines scolaires (extraits) – Mounia Idrissi – La 
Gazette des communes – n° 2187  – 9 septembre 2013 – 2 pages   

Document 4: Servir du bio dans les cantines scolaires (extraits) – Franck Lemarc – Maires de 
France – Septembre 2008 – 3 pages 

Document 5 : Cantine : des produits locaux dans les assiettes (extrait)  – Séverine Cattiaux – 
Fiche méthode développement durable – Profession territoriale – n° 128 – 
Octobre 2010 – 1 page 

Document 6 : Service public local, la restauration scolaire (extraits) – Jean-Philippe Levy – La 
Gazette des communes – 1er septembre 2008 – 3 pages  

Document 7 : Grande-Synthe : la ligne bio  – Delphine Ducoeurjoly – Acteurs de la vie scolaire 
– n° 55 – Mars 2014 – 1 page 

Document 8 : Cantines : le juste prix (extrait) – Patricia Bonamy – La lettre du cadre territorial – 
n° 367 – 15 octobre 2008 – 1 page 

Document 9 : Langouët, commune pionnière des cantines bio en France, a franchi le pas il y a 
dix ans  – La Gazette.fr – 1er septembre 2014 – 1 page 

Document 10 : Denrées alimentaires : comment favoriser les circuits courts ? – Delphine 
Ducoeurjoly – Acteurs de la vie scolaire – n° 39 – Août-septembre 2012                   – 
1 page   

Document 11 : Restauration collective : le bio dans les marchés publics (extraits) – Hugo 
Thérond – La Gazette.fr – 29 novembre 2013 – 1 page 

Document 12 : Étude. Le régime de la restauration scolaire (extraits) – Répertoire mensuel du 
Ministère de l’intérieur – n° 10  – 2011 – 2 pages   
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Document 13 : Les conditions de réussite (extrait) - Guide « Favoriser l’approvisionnement local 
et de qualité en restauration collective  – Ministère de l’Agriculture, de 
l’Agroalimentaire et de la Forêt – Novembre 2014 – 1 page  
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Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents  
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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Le maire et les cantines

suite page 58 >

fiches techniques

Fixation des tarifs, menus adaptés… la gestion
des cantines scolaires suscite parfois bien des
interrogations. Présentation de quelques points
importants à connaitre.

SERVICE PUBLIC

1. Nature juridique

Juridiquement, la restauration scolaire n’est pas consi-
dérée comme un service public obligatoire dans les
communes. Les articles L. 212-4 et L. 212-5 du Code de
l’éducation listent ainsi les dépenses obligatoires des
communes. Sont ainsi mentionnés l’établissement et
le fonctionnement des écoles primaires, mais pas la res-
tauration. Considérant qu’une cantine scolaire revient à
garder les enfants hors du temps scolaire, le Conseil d’Etat
estime que « la création d’une cantine scolaire présente
pour la commune un caractère facultatif » (CE, 5 octo-
bre 1984, Commissaire de la République de l’Ariège et
commune de Lavelanet).

En outre, le temps de la restauration est considéré com-
me du temps périscolaire. Autrement dit, c’est au per-
sonnel communal qu’incombe en principe la surveillan-
ce des enfants (circulaire n° 97-178 du 18 septembre
1997). Une telle surveillance ne saurait ainsi être délé-
guée à une société privée (avis du Conseil d’Etat du
7 octobre 1986).

2. Fixation des tarifs

A. Libre fixation

Conformément au décret n° 2006-753 du 29 juin 2006 rela-
tif aux prix de la restauration scolaire pour les élèves de
l’enseignement public, les collectivités fixent les tarifs de
la restauration fournie aux élèves des établissements dont
elles ont la charge. Ce texte a abrogé le décret n° 2000-
672 du 19 juillet 2000, mettant ainsi fin au régime d’en-
cadrement des tarifs pour les collèges, les lycées et les éco-
les tant en ce qui concerne les éléments pouvant rentrer
dans le calcul du prix des repas que leur variation fixée sur
la base d’un arrêté annuel.

Cependant, les prix pratiqués ne peuvent pas être supé-
rieurs au coût par usager résultant des charges supportées
au titre du service de restauration, après déduction des
subventions bénéficiant à ce service, y compris lorsqu’une
modulation est appliquée (selon le revenu, le nombre de
personnes du foyer…).

Dans ce cadre, les tarifs sont librement fixés par les com-
munes, les établissements publics de coopération inter-
communale (EPCI), les départements et les régions, en
tenant compte des dépenses d’investissement et de fonc-
tionnement, mais également des besoins exprimés par les
usagers.

B. Egalité des usagers devant le service public

Seules les discriminations qui répondent à la situation dif-
férente des usagers vis-à-vis du service ou qui sont fondées
sur des considérations d’intérêt général liées au fonction-
nement même du service public, sont légales (CE, section,
10 mai 1974, Denoyez et Chorques).

La jurisprudence est abondante sur ce sujet. Récemment,
le Conseil d’Etat a ainsi sanctionné le choix opéré par la
municipalité d’Oullins dans le Rhône (CE, 23 octobre 2009).

La commune avait ainsi posé un principe selon lequel les
enfants dont les deux parents travaillaient, ainsi que ceux
qui bénéficiaient de dispositifs particuliers, pouvaient seuls
manger à la cantine tous les jours, tandis que les autres
enfants ne pouvaient être accueillis qu’une fois par semai-
ne, dans la limite des places disponibles. L’objectif pour-
suivi était clairement affiché : réduire le nombre d’élèves
à la cantine et partant, mieux les accueillir, face à une
croissance des inscriptions de 2 % par an. Selon le Conseil
d’Etat, « la délibération attaquée interdit illégalement
l’accès au service public de restauration scolaire à une par-
tie des enfants scolarisés, en retenant un critère sans rap-
port avec l’objet du service public ».

C. Différences de traitement possibles

Le principe d’égalité des usagers devant le service public
implique ainsi que les restaurants scolaires puissent être
utilisés par tous les parents qui désirent y placer leurs
enfants, sans distinction selon les possibilités financières
dont dispose chaque foyer. Il reste toutefois possible de
prévoir des tarifs différenciés selon les revenus. En ce
domaine, la jurisprudence a eu l’occasion d’apporter plu-
sieurs précisions :

> Compte tenu de la vocation sociale des cantines scolai-
res, une tarification variable en fonction du quotient
familial et du nombre de personnes par foyer n’est pas
contraire au principe d’égalité (CE, 18mars 1994, Dejonc-
keere, N° 140870).

> Une discrimination entre les usagers d’une cantine sco-
laire peut également être instituée en prenant en comp-
te les ressources et les charges des foyers mais la diffé-
rence de traitement entre les catégories ne doit pas être
disproportionnée (TA Paris, 11 juin 2003, N° 0117038).

> Si la loi ouvre aux commune la possibilité d’accorder aux
élèves des écoles privées les mêmes aides sociales qu’aux
élèves des écoles publiques, elles peuvent leur ouvrir
l’accès de leur cantine municipale sans toutefois être
obligées de les faire bénéficier du tarif inférieur au prix
de revient consenti aux élèves des écoles publiques
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fiches techniques

> suite de la page 57 supérieur au prix de revient du repas (CE, 5 oct. 1984,
Commissaire de la République de l’Ariège ; TA Nantes,
7 février 1985, Gourmelon).

3. Menus spécifiques

A. Allergies alimentaires

Compte tenu, tant de la variété des allergies d’origine ali-
mentaire et de leurs conséquences possibles sur la santé
des enfants que des conditions de fonctionnement d’un
service de restauration collective, la commune peut limi-
ter l’accès aux services de restauration de la commune des
enfants présentant une allergie alimentairemédicalement
constatée (Tribunal administratif de Versailles N° 97654
du 10 avril 1998).

L’allergie alimentaire concerne aujourd’hui 8,5 % des
enfants, un enfant pour trois adultes, un taux qui a dou-
blé depuis cinq ans. Les causes de cette augmentation
seraient notamment imputables à la modification – et la
diversification – de l’alimentation du jeune enfant.

L’instauration de menus spécifiques ne peut être envisa-
gée que si l’enfant est atteint de troubles de la santé
(allergie, par exemple) évoluant sur une longue période
et que cet état nécessite la mise en œuvre d’un régime
alimentaire particulier (circulaire n° 2003-135 du 8 sep-
tembre 2003) prévu par le projet d’accueil individualisé
(PAI) de l’enfant concerné. A la demande des parents, ce
PAI peut être établi par le chef d’établissement en concer-
tation avec le médecin de l’Education nationale et à par-
tir des précisions de l’allergologue. Ce document, non
obligatoire, organise les modalités de la vie quotidien-
ne à l’école et notamment les conditions de prise des
repas.

B. Convictions religieuses

Enfin, en vertu du principe de laïcité de l’enseignement
public, l’Etat ne fait aucune obligation (mais n’interdit
pas) aux services de restauration scolaire de prendre en
compte les pratiques religieuses des élèves, notamment
en proposant des plats de substitution dans les cantines
scolaires. La ville de Lyon a ainsi adopté le principe d’un
menu complet sans viande dans tous ses restaurants sco-
laires, mis enœuvre depuis la rentrée de septembre 2008.
La ville explique sa décision par le fait qu’elle doit
accueillir dans ses cantines 16 000 enfants « avec des
convictions philosophiques et religieuses singulières », et
que 30% des écoliers choisissent le menu sans porc « sans
en être tous satisfaits », des parents ayant fait pression
pour qu’il n’y ait plus de viande servie aux menus.

Bruno Cohen-Bacrie

fiches techniques

58 – Journal des Maires – février 2010 – www.journaldesmaires.com

(CE, 5 juil. 1985, ville d’Albi ; 2 juin 1993, Cne de Roche-
fort sur Loire, N° 64071).

> L’accès des élèves à la cantine scolaire ne peut être subor-
donné à la production par les parents d’une attestation
patronale de leur lieu de travail car un tel document n’est
pas nécessaire à la bonne marche du service et porte
atteinte au principe d’égalité des usagers en introduisant
une discrimination entre les enfants suivant que leurs
parents ont un emploi salarié ou non (Tribunal adminis-
tratif de Versailles, 16 novembre 1993, Tribunal admi-
nistratif de Marseille, 25 novembre 1995).

> La régularité du séjour sur le territoire français d’enfants
de nationalité étrangère n’est pas de nature à justifier
une différence de situation objective et rationnelle en
rapport avec l’objet du service de nature à justifier une
différence tarifaire (TA de Marseille, référé, 21 janvier
2002)

> Une majoration de tarif est possible pour les repas « im-
prévus » compte tenu des sujétions particulières que
les parents font peser de ce fait sur le service (CE, 9 mars
1998, Ville de Marignane, n° 158334).

> Une commune peut, sans méconnaître le principe d’éga-
lité, fixer pour les cantines scolaires, service public ad-
ministratif facultatif, un tarif plus élevé pour les élèves
non domiciliés dans la commune, étant précisé que le
prix demandé aux élèves extérieurs ne doit pas être

Textes de référence

Codegénéral descollectivités territoriales, articles L. 2216-2
et L. 2123-34.

Code de l’éducation, articles L.212-4 et L212-5.

Loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et
responsabilités locales.

Décret n° 2006-753 du 29 juin 2006 relatif aux prix de la
restauration scolaire pour les élèves de l’enseignement
public.

Circulaire n° 97-178 du 18 septembre 1997, « Surveillan-
ce et sécurité des élèves dans les écolesmaternelles et
élémentaires publiques ».

Circulaire interministérielle n° 2001-118du 25 juin 2001,
« Composition des repas servis en restauration scolaire
et sécurité des aliments ».

Circulaire n° 2003-135 du 8 septembre 2003, « accueil en
collectivité des enfants et des adolescents atteints de
troubles de la santé évoluant sur une longue période ».
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Document 2 

La restauration collective sur le fil du couteau (extraits)  – 

Olivier Berthelin  – Maires de France – octobre 2011  
 

DOSSIER 

La restauration collective représente pour les maires un véritable casse‐tête 

juridique, financier et politique. À côté des sujets de sociétés très sensibles 

de la laïcité et du bio, ils doivent tenir compte de normes d’hygiène et agir 

avec  des  contraintes  budgétaires  qui  leur  laissent  peu  de marge  de ma‐

nœuvre en dépit du récent assouplissement du Code des marchés publics. 

REPÈRES 
 Les mesures d’accompagnement pour la 
restauration scolaire relatives à l’améliora-
tion de la qualité des repas ont été préci-
sées le 16 août 2011 par le ministère de 
l’Agriculture (note de service 
DGA/SDPA/N2011-81186, NOR 
AGRG1122280N) 
 La Charte sociale européenne a été 
adoptée en 1961 et révisée en 1996. Voir 
www.coe.int (rubrique Droits de 
l’Homme/Garantir les droits sociaux). 

 
ourrir chaque jour les per-
sonnes âgées, les élèves et le 
personnel municipal repré-
sente pour les maires un exer-

cice valorisant. La qualité et le prix des 
repas servis à la cantine de l’école, 
dans les chambres des maisons de re-
traites et aux agents témoignent de ma-
nière visible des choix des élus. Rares 
sont les petites communes rurales où le 
maire n’a pas son mot à dire sur la ges-
tion de la cantine du regroupement sco-
laire. Mais la restauration collective est 
aussi un domaine périlleux où, du fait 
des normes techniques, des contraintes 
financières et des impératifs du Code 
des marchés publics, les marges de ma-
nœuvre du maire se révèlent très 
étroites. Les administrés sont prompts 
à le critiquer, jusque dans des détails 
sur lesquels il n’a que peu de pouvoir 
réel. « Nous sommes parfois confrontés 
à des demandes de parents qui exigent 
des menus très spécifiques. Y répondre 
nous obligerait à faire des menus à la 
carte, impossibles matériellement à 
mettre en œuvre », remarque Élisabeth 
Belaubre, adjointe au maire de Tou-
louse en évoquant les sollicitations 
dont ses services sont l’objet de la part 
d’un groupe de parents végétariens. 

« Nous devons faire preuve d’une 
grande diplomatie pour ne pas froisser 
des convictions très respectables et 
faire comprendre que les contraintes 
matérielles qui dictent nos refus ne 
doivent pas être interprétées comme 
une discrimination », ajoute l’élue qui 
insiste sur le rôle primordial de la com-
munication dans le domaine de la res-
tauration collective où la moindre dé-
cision peut être interprétée comme un 
acte politique fort. 

Au-delà des batailles d’idées li-
vrées à travers les médias, les débats se 
traduisent souvent devant les tribunaux 
administratifs. Ceux-ci sont amenés à 
trancher au cas par 
cas sur la validité des 
critères d’accès aux 
services de restaura-
tion scolaire par rap-
port au principe 
d’égalité des  ci-
toyens. Rappelant 
que la cantine fait 
partie des services 
facultatifs offerts par les communes, 
l’AMF a annoncé, le 13 septembre der-
nier, la création d’un groupe de ré-
flexion sur ce sujet. « Devant la fré-
quentation croissante des élèves dans 
la restauration scolaire, les communes 
se trouvent de plus en plus confrontées 
à des problèmes de capacité d’accueil 
et sont amenées à établir des priorités 
d’accès dans les règlements inté-
rieurs », explique le communiqué de 
l’association. Cette démarche prudente 
répond à une campagne lancée la veille 
par la Fédération des conseils des pa-
rents d’élèves (FCPE). Dénombrant au 
moins 70 communes « pratiquant une 
sélection à l’entrée des cantines, selon 

des critères divers », l’organisation ap-
pelle les  parents à se mobiliser contre 
ces limitations, y compris en faisant 
appel à la justice. 

 
Une certaine liberté 
 

« Lorsque l’on parle de la liberté d’ad-
ministration dont jouissent les élus res-
ponsables de pouvoirs publics locaux, 
il est important de préciser que celle-ci 
est limitée par le cadre du droit euro-
péen qui s’impose sur le droit natio-
nal », prévient Luis Jimena Quesada, 
président du Comité européen des 
droits sociaux. Cette instance compo-

sée de juges statue sur les 
violations de la Charte so-
ciale européenne. « Les 
juges nationaux peuvent 
se référer directement à la 
charte qui est impérative 
en ce qui concerne la sco-
larisation et les besoins 
fondamentaux des enfants 
dont la nourriture », 

ajoute le juge international qui incite 
les élus à se référer à la Charte 
lorsqu’ils prennent leurs décisions. Il 
convient que la tâche des élus locaux 
devant gérer des services publics facul-
tatifs avec des moyens souvent limités 
est particulièrement délicate. « Étant 
les décideurs les plus proches de la po-
pulation, ils doivent être très attentifs à 
ce que leurs décisions complètent les 
dispositifs mis en œuvre par l’État ou 
les instances régionales. Ils risquent en 
effet d’être considérés comme étant les 
responsables de l’exclusion de certains 
citoyens », remarque Luis Jimena Que-
sada. 

N
« Les contraintes  

matérielles qui 

dictent nos refus ne 

doivent pas être 

interprétées comme 

une discrimination » 
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Néanmoins, les juristes de Stras-
bourg constatent que ces précautions, 
qui pourraient conforter la sécurité ju-
ridique des décisions des élus avant 
l’apparition de litiges, sont loin d’être 
généralisées. Pouvant être sollicité par 
des ONG avant même l’épuisement 
des moyens de recours du droit natio-
nal, le Comité européen des droits so-
ciaux statue sur les violations de la 
charte en moins d’une année. Avec des 
procédures plus lourdes et plus lentes, 
la Cour européenne des droits de 
l’homme (CEDH) peut elle aussi con-
damner la France à partir de décisions 
prises par des maires. L’avocat Aloïs 
Ramel compare les instances juri-
diques européennes à des épées de Da-
moclès suspendues au-dessus des élus. 
« L’apparente liberté totale dont béné-
ficient les collectivités dans la régle-
mentation des menus des cantines sco-
laires masque en réalité une absence 
de volonté de clarifier l’état du droit, 
au niveau national », remarque 
l’homme de loi. 

Dans le domaine très sensible des 
menus, les décisions des maires ne sont 
pas sans conséquences. Afin de ne pas 
risquer d’exclure certains publics de 
leurs services de restauration collec-
tive, la plupart des communes ont 
choisi d’offrir le choix entre plusieurs 
plats à leurs menus. « Avec les ensei-
gnants, les services sociaux et le 
CCAS, nous sommes particulièrement 
attentifs à toutes ces questions qui ont 
des répercussions sur les relations 
entre les communautés dans la ville, 

mais surtout pour les enfants des fa-
milles défavorisées qui n’ont qu’un 
seul véritable repas par jour grâce à la 
cantine », remarque avec insistance 
Romuald Gbedey, adjoint au maire de 
Saint-Dié-des-Vosges. 

 
[…] 
 
Les professionnels participant aux 

commissions des menus aux côtés des 
élus se trouvent au cœur des dispositifs 
de restauration collective. « Évalués à 
plusieurs reprises depuis la fin des an-
nées 1990, l’équilibre alimentaire et la 
qualité des repas servis s’avèrent en-
core préoccupants dans de nombreux 
établissements », alerte une circulaire 
publiée le 16 août dernier par le minis-
tère de l’Agriculture. Elle demande 
aux préfets de faciliter la sensibilisa-
tion des élus et la formation des per-
sonnels des petites cantines à l’équi-
libre nutritionnel (voir article ci-
contre). Une opération qui se fonde sur 
des impératifs de santé publique, défi-
nis dans la loi du 27 juillet 2010, tels 
que la lutte contre l’obésité et diverses 
maladies comme le diabète. 

Risque juridique non négli-
geable 
 
Pour de nombreux élus, la réalisation 
de l’objectif de 20 % de produits bio 
dans la restauration collective, fixé en 
2012 par le Grenelle de l’environne-
ment pour les services de l’État (objec-
tif qui reste facultatif pour les collecti-
vités), représente un véritable casse-
tête financier, technique et juridique. 
« La mise en place de projets de res-
tauration collective bio dans la restau-
ration municipale est rendue délicate 
par le fait qu’elle impose, dans cer-
tains cas, un virage à 180 degrés par 
rapport aux habitudes de fonctionne-
ment dans les services de restaura-
tion », constate Delphine Ducoeurjoly, 
ingénieur spécialiste en agriculture 
biologique dans un cabinet d’études. 

Elle remarque que le surcoût de 
l’alimentation biologique, évalué en 
moyenne à 23 % (étude CSA/Agence 
bio), peut être ramené à 16 % en tra-
vaillant sur l’adaptation fine des por-
tions à l’âge des enfants, la provenance 
des produits et en effectuant des éco-
nomies sur les ingrédients non  bio. 

Quels sont les enjeux pour la restauration municipale aujourd’hui ? 
De nombreuses communes, surtout les petites qui souffrent d’un manque de 
moyens, s’inquiètent de la prochaine application des recommandations en ma‐
tière de diététique inscrite dans la loi de modernisation de l’agriculture de juillet 
2010. Celles‐ci sont bien connues depuis 1999. Mais la plupart ont déjà réalisé 
des  investissements dans  les cuisines, travaillé sur  la formation et  le recrute‐
ment du personnel qualifié et sont prêtes à franchir le pas. Même les plus pe‐
tites communes disposent de solutions à travers les possibilités qu’offre l’inter‐
communalité.  
Le nouvel article 53 du Code des marchés publics, qui mentionne  les  circuits 
courts, peut‐il véritablement favoriser cette pratique d’achats ? 
La nouvelle formulation du Code des marchés publics est en effet très succincte 
et ne devrait pas changer grand‐chose. Dans ce domaine, les petites communes 
sont avantagées car leurs commandes ne dépassent que rarement les seuils et 
les maires peuvent  choisir  leurs  fournisseurs.  Les difficultés  sont plus  fortes 
dans  les  grandes municipalités. Mais  une  bonne  rédaction  des  cahiers  des 
charges permet de recourir à des fournisseurs locaux. D’ailleurs, les petits pro‐
ducteurs  locaux s’organisent de plus en plus en plateforme d’approvisionne‐
ment pour être en mesure de répondre aux appels d’offres. 
Quelles sont, selon vous, les évolutions qui s’ouvrent pour la restauration collec‐
tive municipale ? 
Elle a beaucoup progressé au cours des vingt dernières années. Nous nous en‐
gageons de plus en plus dans une phase où la qualité devient primordiale. Nous 
travaillons avec les associations d’élus sur des indicateurs de niveaux de services 
et nous élaborons avec l’AFNOR une charte qualité. D’un autre côté, pour faire 
face aux contraintes budgétaires, les communes recherchent des solutions afin 
de pouvoir partager des moyens. Les plus petites s’accordent avec des plus im‐
portantes pour bénéficier des compétences de diététiciens par exemple. 

53 000 
écoles primaires servent 

des repas 

400 
millions de repas par an 

sont servis par les can‐

tines des écoles primaires 

1 élève sur 2 mange à 

la cantine en primaire 
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« Dans la plupart des cas, les com-
munes ne souhaitent pas que les fa-
milles aient à supporter le surcoût lié à 
l’introduction de produits biologiques, 
ou alors de manière minimale », pré-
cise cette spécialiste. 

Tant sur le plan des coûts que sur 
celui de la qualité, la modification du 
Code des marchés publics promulguée 
le 25 août dernier (voir encadré page 
suivante) devrait ouvrir de nouvelles 
perspectives aux acheteurs des com-
munes désireuses de privilégier les 
producteurs locaux. Confirmant le 
seuil minimal de 4 000 € au-delà du-
quel une mise en concurrence est né-
cessaire, elle introduit dans l’article 53 
une clause par laquelle les « perfor-
mances en matière d’approvisionne-
ments directs des produits de l’agricul-
ture » deviennent un des critères d’at-
tribution des marchés publics. Explici-
tement mentionnés dans la loi, les ex-
ploitations agricoles de proximité peu-
vent donc devenir des fournisseurs des 
cuisines municipales dans le cadre de 
marchés risquant moins d’être attaqués 
pour favoritisme. Mais seule l’expé-
rience sur le long terme permettra 
d’évaluer si ces nouvelles dispositions 
libéreront les élus des petites et 
moyennes communes d’un risque juri-
dique non négligeable. 

Pour une fois privilégiées, les pe-
tites communes rurales dont les com-
mandes n’atteignent pas le seuil fati-
dique des 4 000 € restent totalement 
libres de leurs approvisionnements en 
circuits courts. « Nous achetons uni-
quement dans la commune. Nos pro-
duits bios aux agriculteurs et les pro-
duits ordinaires dans l’épicerie », an-
nonce Jean-Paul Carteret, maire de La-
voncourt, commune de 300 habitants. 
La cantine municipale fournit en 
moyenne 30 repas par jour aux per-
sonnes âgées, aux élèves de l’école et à 
l’association assurant le portage des re-
pas à domicile. 

Mais, pour Delphine Ducoeurjoly, 
l’un des principaux freins à la restaura-
tion collective de qualité se situe dans 
les cuisines elles-mêmes. « Les normes 
d’hygiène, qui se sont considérable-
ment durcies ces dernières années, ne 
sont pas toujours favorables à la cui-
sine traditionnelle et à l’utilisation de 
produits frais. Les métiers de la restau-
ration collective ont dû s’adapter à ces 
contraintes sanitaires et à l’utilisation 
massive de matières premières stan-
dardisées », explique-t-elle en remar-
quant que les légumes à éplucher sont 
de plus en plus bannis des cuisines. 

Néanmoins, ces problèmes peuvent 
être dépassés par des investissements 
dans les cuisines centrales et dans le 

nombre des agents formés. Ainsi, la 
mairie du 12e arrondissement de Paris 
compte 80 agents directement em-
ployés en cuisine sur les 200 de son 
service restauration scolaire s’occu-
pant de 9 000 élèves pour un budget de 
1 500 000 €. 

Cet investissement dans le person-
nel se révèle généralement valorisant 
pour l’image de la collectivité. Le per-
sonnel d’exécution peut facilement 
être formé en interne et employé à des 
tâches diverses. Ainsi, la mairie du 12e 
arrondissement fait alterner ses agents 
entre les tâches de préparation des re-
pas et celles de service au contact des 
usagers. Dans le secteur scolaire, les 
effets positifs de cette polyvalence des 
agents territoriaux spécialisés des 
écoles maternelles ont été signalés 
dans une récente enquête réalisée dans 
60 villes moyennes. « Pour nos agents 
qui portent les repas des personnes 
âgées à domicile, le contact avec les 
administrés pour lesquels ils sont l’un 
des rares liens avec l’extérieur est très 
valorisant », affirme Jean-Marie La-
lande, le directeur du CCAS de Saint-
Dié-des-Vosges. 

L’accompagnement du personnel 
et le contrôle de la qualité des services 
restent une des préoccupations ma-
jeures des élus. 

 

→UN CODE PLUS FAVORABLE AUX CIRCUITS COURTS 

Le récent décret (1) modifiant des dispositions du Code des marchés pu‐

blics suscite bien des interrogations et pour certains même des craintes. 

Confirmant les engagements pris par le ministre de l’Agriculture, l’article 

53 contient dorénavant une formule permettant de tenir compte des 

« performances en matière de développement des approvisionnements di‐

rects de produits de l’agriculture », dans le cadre des marchés publics. 

« Ce texte concerne très clairement la restauration collective et pourrait 

remplir mes rêves de rédiger des cahiers des charges sur la base des cir‐

cuits courts. Mais rien ne nous garantit pour l’instant la solidité juridique 

de cette rédaction. Dans quel sens ira la jurisprudence lors des premiers li‐

tiges ? », lance prudemment le directeur du service de restauration col‐

lective d’une ville de Haute‐Savoie. Il fait remarquer que, faute d’une cir‐

culaire d’instruction, de multiples interprétations restent possibles. Outre 

cette disposition très attendue par les élus chargés de la restauration, le 

nouveau code reconnaît la reconduction tacite des marchés. 

(1) Décret n° 2011‐1000 du 25 août 2011. 
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Document 3 

Gérer le service public des cantines scolaires 
(extraits) – Mounia Idrissi (avocate) – La Gazette des communes – n° 2187 – 9 septembre 
2013 

Réglementer l’accès au service 

Nombre de communes ayant choisi de proposer des services de restauration aux élèves de leurs écoles 
publiques  rencontrent des difficultés pour  accueillir  l’ensemble des enfants  «  candidats  », dans un 
contexte de hausse du nombre de demandes. 
Ce service reste, en principe, facultatif, les communes n’étant pas juridiquement tenues de le fournir. 
La  jurisprudence admet donc que des motifs d’intérêt général en rapport avec  l’objet du service de 
restauration puissent  justifier de  restreindre  son accès.  Il a ainsi été  jugé que peuvent motiver une 
restriction de  l’accès au service  le fait que  les  locaux dont dispose  la collectivité sont d’une capacité 
d’accueil  insuffisante  ou  encore  la  circonstance  que  celle‐ci manque  de  personne  pour  assurer  le 
service. 
Cela étant, la question des critères sur lesquels les communes sont autorisées à se fonder – lorsque la 
possibilité de restriction est ouverte – pour limiter l’accès aux cantines de certains élèves, est délicate. 
[…] La jurisprudence impose, en matière de cantine, une position très sévère, au point que le caractère 
facultatif du service a pu être remis en cause. Ainsi le critère tenant à l’âge des enfants a‐t‐il été jugé 
illégal1. Dans le même sens, le fait d’avoir réservé l’accès au service aux résidents d’une collectivité a 
été censuré2.Et la haute juridiction a sanctionné le fait de réserver prioritairement l’accès aux enfants 
dont les deux parents travaillent3. Les juridictions administratives n’ont toutefois pas consacré de critère 
justifiant la limitation de l’accès au service de restauration scolaire, de sorte que l’état du droit sur ce 
point  reste  flou,  donc  susceptible  de  relever,  en  cas  d’erreur  d’appréciation,  de  la  discrimination 
pénalement  réprimée et de  conduire  les  communes à  s’en  remettre à des  critères  tels que  l’ordre 
d’arrivée des inscriptions ou le tirage au sort. 

Choisir la composition des repas 

Une  difficulté  à  laquelle  les  communes  sont  régulièrement  confrontées  tient  à  la  composition  des 
menus proposés. À cet égard,  les collectivités doivent d'abord veiller à offrir aux enfants des  repas 
équilibrés,  répondant  à  leurs  besoins  nutritionnels  (voir,  notamment,  le  décret  n°  2011‐1227  du 
30 septembre 2011 relatif à la qualité nutritionnelle des repas servis dans le cadre de  la restauration 
scolaire). 
En outre,  il appartient aux  collectivités de prendre position  face aux  revendications nombreuses et 
variées  des  parents  concernant  la  composition  des  repas,  souvent  motivées  par  des  convictions 
religieuses  (menus sans porc) ou philosophiques  (menus sans viande). En application du principe de 
laïcité, ne constitue ni un droit pour les usagers ni une obligation pour les communes le fait d'adapter 
les menus en fonction des pratiques religieuses des élèves. Aussi revient‐il aux communes de choisir, si 
c'est compatible avec l'organisation du service public, d'offrir ou non des menus différenciés pour tenir 
compte des interdits alimentaires des élèves. En pratique, la plupart des collectivités, ayant ainsi opté 
pour une application pragmatique du principe de laïcité, proposent des plats de remplacement lorsque 
du porc est au menu. Par ailleurs,  comme par  le passé, nombre de  cantines  servent du poisson  le 
vendredi. […] 

                                                            
1 TA Versailles, 3 mai 2022, req. n° 985889 
2 CE, 14 mai 1994, req. n° 116549 
3 CE, 23 octobre 2009, req. n° 329076  
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Code de l'éducation, art.R.531‐52 et R.531‐53. 
Arrêté du 29 septembre 1997 fixant les conditions d'hygiène 
applicables dans les établissements de restauration collective 
à caractère social, JO du 23 octobre. 
Circulaire NOR : MENE0101186C du 25 juin 2001 relative à la 
composition des repas servis en restauration scolaire et à la 
sécurité des aliments. 

À retenir  

Service facultatif. La restauration scolaire est un service 
public facultatif, les communes ne sont pas juridiquement 
obligées de le fournir. 

Service payant. La tarification des cantines scolaires est 
libre, mais elle doit répondre à des critères légaux et 
jurisprudentiels. 

Choix des menus. La composition des repas doit 
répondre à des critères nutritionnels. Elle peut 
éventuellement prendre en compte des critères religieux. 

 
À noter  

Un récent rapport du Défenseur des droits, (« L'égal accès 
des enfants à la cantine de l'école primaire », 28 mars 
2013) propose notamment aux communes d'afficher les 
menus à l'avance afin que les parents puissent s'organiser 
lorsque la composition des repas ne leur convient pas. 
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Document 4 

Servir du bio dans les cantines scolaires (extraits) – 

Franck Lemarc – Maires de France – septembre 2008  

 

 

 

 

n rentrant à la maison, 
les enfants demandent à 
leur mère de refaire le 

plat qu’ils ont mangé à la can-
tine ! ». Vous ne rêvez pas : une 
telle situation existe vraiment, et 
elle est racontée par Aline Po-
mero, première adjointe au maire 
de Rouret (06). On est loin de la 
cantine traditionnelle, celle dont 
les enfants disent que… « c’est 
pas bon ». 

Au Rouret, c’est tout simplement 
100% de la nourriture servie aux 
enfants dans toutes les cantines-
crèche, maternelle, primaire, 
centre de loisirs – qui est bio. 
Même si peu de municipalités 
sont, à ce point, allées au bout de 
la démarche, de plus en plus nom-
breuses sont celles qui commen-
cent à introduire du « bio » dans 
les menus. 

 

Pourquoi servir du bio ? 
Les textes officiels qualifient de 
bio « tous produits issus de l’agri-
culture biologique ». C’est-à-dire 
une agriculture qui n’utilise pas 
de produits chimiques de syn-
thèse. 
Servir du bio à la cantine, cela si-
gnifie donc servir des aliments qui 
ont été cultivés sans OGM (orga-
nisme génétiquement modifié), 

sans engrais chimiques ni pesti-
cides. Ce qui répond donc, avant 
tout, à une préoccupation environ-
nementale – c’est un engagement, 
qui permet de favoriser l’agricul-
ture « propre ». Et même l’agri-
culture tout court, précise Sté-
phane Veyrat, directeur de l’asso-
ciation UnPlusBio : « Cela per-
met, dans certaines régions qui 
sont frappées par une véritable hé-
morragie agricole, de maintenir 
les agriculteurs sur un territoire ». 
Il existe aussi, naturellement, un 
enjeu de santé publique : passer au 
bio permet de changer les habi-
tudes alimentaires (notamment de 
privilégier les protéines végétales, 
de consommer moins de graisse, 
de sel et de sucre), et donc de lut-
ter contre la « mal bouffe » et ses 
effets sur la santé des enfants. 
Il y a enfin un enjeu que l’on pour-
rait qualifier de « managérial » : le 
bio à la cantine est une excellente 
manière, toujours selon le direc-
teur de UnPlusBio, de « valoriser 
et mobiliser le personnel de la 
restauration qui n’était, jusqu’à 
maintenant, pas franchement mis 
en avant ». Parce que faire du bio, 
cela veut dire « faire de la vraie 
cuisine », pas seulement – pour 
prendre un exemple extrême – ou-
vrir des sacs de surgelés et les 
faire réchauffer. « Ça redynamise  
les équipes de manière in-
croyable ». 

Concernant l’éventuelle obliga-
tion qui pourrait être imposée aux 
collectivités d’introduire une part 
d’aliments bio dans les menus de 
leurs cantines, la situation s’est 
clarifiée – du moins temporaire-
ment. Dans le projet de loi de pro-
gramme relatif à la mise en œuvre 
du Grenelle de l’environnement 
dit « loi Grenelle 1 » (qui devrait 
être discuté à l’Assemblée natio-
nale début octobre), il est précisé 
que « l’État se donne pour objec-
tifs (…) de recourir, pour l’appro-
visionnement de ses services de 
restauration collective, à des pro-
duits biologiques pour une part 
représentant 15% des commandes 
en 2010 et 20% en 2012, ainsi 
qu’à des produits saisonniers et 
produits dits « à faible impact en-
vironnemental » eu égard à leurs 
conditions de production et de 
distribution, pour une part iden-
tique ». […] 
 

Changement total ou 
partiel ? 
Très peu de communes ont fait le 
choix d’un passage total au bio. 
Sur ce terrain, l’élue de Rouret, 
Alice Pomero, est sans conces-
sion : « Pour moi, cela n’a pas de 
sens de ne faire du bio que de fa-
çon partielle. On fait ou on ne fait 
pas. J’ai l’impression que ceux 
qui mettent la barre à 10 ou 15% 
le font surtout pour l’affichage, 

«E 
Même si  les collectivités ne devraient pas être soumises à une obligation 

d’introduire les aliments biologiques dans les cantines, certains maires ont 

choisi de franchir le pas. 
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pour faire plaisir aux parents 
d’élèves ». 
Les responsables d’associations 
de promotion du bio sont plus 
nuancés, à l’image d’Éric Grune-
wald, chargé de mission Restaura-
tion collective à la FNAB (Fédé-
ration nationale d’agriculture bio-
logique) : « 20% comme l’exigera 
la loi Grenelle, ce sera déjà beau-
coup, et aura un formidable effet 
de levier. Cela signifie un repas 
bio sur cinq, ou un élément bio sur 
cinq dans les menus. » Stéphane 
Veyrat est entièrement d’accord, 
même s’il estime qu’à terme il se-
rait dommage de rester dans le 
partiel. 
Reste la question de l’approvi-
sionnement. Si toutes les cantines 
passaient au bio, où et comment 
s’approvisionneraient-elles ? Car 
les surfaces agricoles biologiques 
ne représentent aujourd’hui que… 
2% de la surface agricole utile en 
France. Il faudra attendre, pour 
que les choses changent vraiment, 
que de plus en plus d’agriculteurs 
s’y mettent. A moins d’importer 
de la nourriture bio. 
 […] 
 

Questions de méthode 
Lorsque des élus ont décidé de 
sauter le pas – partiellement ou to-
talement -, il faut « prendre son 
temps », comme dit Stéphane 
Veyrat. C’est une garantie pour 
éviter de grosses erreurs. « Il est 
indispensable de définir claire-
ment son projet, à court ou moyen 
terme, de réfléchir au type de res-
tauration et d’approche, en se fai-
sant aider par des professionnels, 
des connaisseurs de la filière et 
des diététiciens ». 

                                                            
1 Institut de formation de l’environnement. 
2 La restauration collective peut opter pour la 
distribution directe ou différée, selon que les 
repas sont confectionnés et servis au même 

Même son de cloche à la FNAB : 
« Je conseille au maire de com-
mencer par un diagnostic de ce 
qui se fait dans sa cuisine. A-t-il 
une légumerie ? Est-il équipé 
pour le stockage ? Le personnel 
est-il motivé ? Formé ? ». Car la 
restauration bio impose des con-
naissances particulières et une vé-
ritable formation – on ne cuit pas 
de la même manière la viande bio, 
par exemple, qui contient beau-
coup moins d’eau que la viande 
« industrielle ». « Il commence à y 
avoir des formations dans ce do-
maine, à destination des collecti-
vités locales, en coopération entre 
l’Ifore1 et le Centre national de la 
fonction publique territoriale. » 
Il faudra incontestablement, si 
l’on veut aller au bout de la dé-
marche, former tout le personnel 
concerné : les cuisiniers, mais 
aussi les acheteurs et même – af-
firment les spécialistes – les édu-
cateurs qui doivent être partie pre-
nante de la démarche.  
Deuxième impératif : « Entrer en 
contact avec la filière bio locale, 
pour savoir quels sont les pro-
duits disponibles et faciles d’ac-
cès », explique Eric Grunewald. 
Savoir ce que peut produire son 
territoire est en effet indispen-
sable, et la question du bio ne 
pourra pas se poser de la même 
manière dans tous les départe-
ments. 
C’est en ayant en main tous ces 
éléments, internes et externes, que 
le maire pourra prendre sa déci-
sion sur le mode de gestion, la 
quantité de bio qu’il va introduire 
dans ses cantines, le mode de dis-
tribution et de liaison2, etc. Dans 
tous les cas, il est fortement con-

endroit ou pas. En différé, la liaison est dite 
« chaude » si les repas sont transportés à 63e 
C ou « froide » s’ils sont refroidis ou congelés 
avant transport. 

seillé par les associations de tra-
vailler en liaison étroite avec l’ac-
teur essentiel qu’est le cuisinier. 

 

L’épineuse question des 
coûts 
Lorsque l’on parle bio, la réaction 
est en général unanime : « Trop 
cher ». Il est vrai qu’utiliser du bio 
représente un surcoût – tant les 
décennies précédentes ont tiré 
vers les bas les prix… et la qua-
lité.  
Selon Stéphane Veyrat, la « ma-
tière », c’est-à-dire l’aliment bio 
lui-même, coûte entre 30% et 
80% plus cher s’il est bio. Mais, il 
nuance aussitôt, en rappelant que 
le « vrai » prix d’un repas à la can-
tine, si l’on ajoute les frais 
d’amortissement, de personnel, 
etc. tourne autour de 9 euros. « Si 
le surcoût en matière est de 50 
centimes par repas, ramené à 9 eu-
ros, ce n’est pas énorme ».  
Pour les défenseurs du bio, les 
surcoûts peuvent être compensés 
par des économies dans d’autres 
domaines. Exemple : une nourri-
ture bio étant de meilleure qualité, 
elle est appréciée des enfants. 
« On le mesure au retour des as-
siettes, constate Aline Pomero, 
qui reviennent vides ». On jette 
moins, d’où des économies en 
traitement de déchets. Économies 
aussi sur les quantités : la nourri-
ture bio, plus nourrissante, permet 
d’acheter moins, « en respectant 
les grammages préconisés par le 
Programme national nutrition 
santé », précise Stéphane Veyrat. 
Il peut également y avoir des éco-
nomies en matière de ressources 
humaines, « car un personnel plus 
motivé est un personnel qui est 
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moins souvent absent, en retard, 
etc. ». Et de conclure : « Si l’on  
joue sur tous ces éléments, on ne 
dépassera pas un surcoût de 
10% ». 
Et encore, c’est sans compter les 
économies collectives qui peu-
vent être réalisées si la filière bio 
se développe : plus de bio, c’est 
moins de produits chimiques dans 
les sols, donc dans l’eau… et des 
économies de dépollution des 
eaux. L’exemple de Lons-le-Sau-
nier l’atteste : cette ville du Jura 
encourage les agriculteurs à pro-
duire bio sur les terres de la zone 
de protection des captages d’eau 
potable, et leur offre un débouché 
avec la restauration municipale. 

 POUR AVOIR DES CONSEILS 
--------------------------------------------------- 
Les deux associations qui nous ont aidées pour réaliser ce dossier peu‐

vent fournir de nombreux conseils aux élus qui ont envie de franchir le 

pas :  

- La FNAB regroupe des fédérations d’agriculteurs bio – et permet 

d’entrer en contact avec la filière. Son site internet est particuliè‐

rement bien documenté et  intéressant. On pourra notamment y 

télécharger un document sur le bio dans la restauration collective 

et la Charte nationale de la restauration collective bio. 

- UnPlusBio est une association membre du Centre d’informations 

pour valoriser l’agriculture en milieu rural. Créée en 2002, son am‐

bition est d’introduire le bio dans les collectivités et de « faire pas‐

ser de  l’envie au projet ». Elle organise des réunions et des col‐

loques pour que les élus échangent leurs expériences dans ce do‐

maine. Elle a eu l’excellente idée de mettre l’un de ces colloques 

sur DVD et de le proposer aux collectivités (www.unplusbio.org). 
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Document 5 

Cantine : des produits locaux dans les assiettes (extrait)   

Séverine Cattiaux – Fiche méthode développement durable  
Profession territoriale – n° 128 – octobre 2010 

La commune de Champagnier en Isère s’est 
mise depuis la rentrée aux produits locaux 
et bio « parce que nous voulions anticiper 
l’obligation du Grenelle : introduire 20 % 
d’aliments bio d’ici 2012 dans sa 
restauration collective » explique Françoise 
Cloteau, son maire. Mais pas question pour 
autant de manger des kiwis bio en 
provenance de Nouvelle-Zélande ! Priorité 
au local… « Commencez d’abord par un 
état des lieux » recommande Amandine 
Lebreton, coordinatrice agriculture, 
responsable du programme alimentation de 
la Fondation Nicolas Hulot. Quelle est 
l’offre en produits locaux bio ou proches du 
bio, autour de chez vous ? Comment 
procèdent les communes voisines ? Existe-
t-il des associations de producteurs locaux 
bio ? Un Centre d’initiatives pour valoriser 
l’agriculture et le milieu rural (Civam) dans 
les parages ? Certaines collectivités se 
rendent compte assez vite qu’elles ne 
pourront nourrir leurs rejetons avec des 
produits locaux. Elles vont alors impulser la 
construction des filières de légumes, fruits, 
viandes, etc. Lons-le-Saunier a créé une 
filière de pains bio locale… D’autres 
encore, plus en amont, vont jusqu’à 
préempter des terres pour permettre à des 
agriculteurs d’ s’y installer… La commune 
de Mouans-Sartoux a organisé son propre 
maraîchage municipal. Elle rémunère 
directement son agriculteur. Selon toute 
vraisemblance, plus la restauration scolaire 
deviendra un débouché solide pour 
l’agriculture locale, plus les agriculteurs 
locaux soucieux de diversifier leurs 
revenus, auront envie d’améliorer leurs 
pratiques, et de proposer des cultures 
vivrières et de qualité… 

Une démarche-projet concertée 

« Mettre au menu des produits locaux et bio 
relève d’une véritable démarche projet, qui 
peut prendre entre six mois et un an. Il est 
préférable de démarrer le plus en amont de 
la rentrée scolaire » conseille Amandine 
Lebreton. Car les prix et les menus sont 
susceptibles d’être modifiés, il faudra 
préparer les parents d’élèves à ces 
changements. À ce propos, le prix des 
menus va-t-il augmenter parce que les 
produits sont locaux et de qualité ? Cela 
dépend ! Changer pour des produits locaux 
bio (ou quasi bio) peut s’avérer, 
étonnamment, moins cher, à condition de 
faire évoluer les menus : d’alléger les repas 
en viande et d’ajouter à la place un peu de 
céréales… Le recours à une diététicienne 
est vivement recommandé. La commune de 
Champagnier confirme que son passage aux 
produits locaux fait à peine augmenter le 
coût des repas : de 18 centimes en plus 
seulement… En avril dernier, soit cinq mois 
avant la rentrée, la commune de 
Champagnier formait une commission 
consultative extra-communale d’une 
dizaine de personnes incluant des élus, une 
personne âgée, des représentants de 
l’Adayg, des responsables de la MJC, des 
parents d’élèves… « afin que tout le monde 
s’approprie le projet ». Le rôle de cette 
commission ? Enquêter sur le terrain (des 
membres sont allés tester la cuisine et visiter 
les locaux de quelques prestataires 
potentiels) et écrire le cahier des charges, la 
plus grosse partie du travail en commun…  

[…] 
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Document 6  

Jean-Philippe Levy – La Gazette des communes – 1er septembre 2008 

SERVICE PUBLIC LOCAL 

La restauration scolaire (extraits) 
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lus de 6 millions d’élèves dé‐

jeunent à la cantine. Près d’un 

milliard  de  repas  sont  servis 

tous  les ans dans  les établissements 

scolaires. Outre  la recrudescence de 

sa fréquentation, le service de la res‐

tauration  scolaire  a  connu  ces  der‐

nières années des évolutions  impor‐

tantes. […] 

La loi du 13 août 2004 sur les libertés 

et  responsabilités  locales  a  habilité 

les collectivités  locales qui en ont  la 

charge à fixer elles‐mêmes le prix de 

la restauration scolaire […]. 

L’amélioration de  la qualité et de  la 

variété des menus dans  les cantines 

est devenue une préoccupation ma‐

jeure des collectivités publiques face 

aux  contraintes en matière de  sécu‐

rité,  d’hygiène  et  d’équilibre  nutri‐

tionnel de plus en plus fortes. 

De même, ces évolutions conduisent 

les  collectivités  locales  à  réfléchir  à 

de  nouvelles  modalités  d’organisa‐

tion et de gestion de ce service public. 

I. Cadre institutionnel de 

la restauration scolaire 
A. Un service public à carac‐
tère social, administratif et 
facultatif 
Le  service  public  de  la  restauration 
collective  poursuit  une  finalité  so‐
ciale dans la mesure où la collectivité 
qui en est à l’origine répond exclusi‐
vement à des impératifs de bonne or‐
ganisation et de bon fonctionnement 

de ses services, ainsi que de santé pu‐
blique au sens large. Elle n’a pas, en 
revanche, de visée commerciale telle 
que poursuivie par un prestataire de 
service classique. La collectivité orga‐
nisatrice d’un service de restauration 
scolaire  est,  au  contraire,  hors  de 
toute  relation  de  marché  avec  les 
personnes  qui  en  sont  les  bénéfi‐
ciaires, qu’il  s’agisse de son person‐
nel  ou  de  ses  usagers  (élèves,  étu‐
diants). 
Ce caractère social se vérifie encore 

par  la  prise  en  charge  d’une  partie 

seulement du coût du service par les 

élèves  usagers  au  travers  de  rede‐

vance qu’ils  acquittent.  L’autre par‐

tie, souvent la plus importante, étant 

en général  supportée par  le budget 

de  la  collectivité.  Cette  absence  de 

P

L’ESSENTIEL 
 Le choix de l’organisation et de la gestion.  

L’amélioration de la qualité et de la variété des me-
nus dans les cantines scolaires est devenue une 
préoccupation majeure des collectivités publiques. 
Face aux contraintes de plus en plus fortes en ma-
tière de sécurité, d’hygiène et d’équilibre nutrition-
nel, les collectivités locales sont amenées à réflé-
chir à de nouvelles modalités d’organisation et de 
gestion de ce service public.  

 Prestations et tarification.  
C’est la collectivité de rattachement qui, par délibé-
ration, fixera à la fois la définition des prestations 
offertes et les tarifs de chacune des dites presta-
tions. 

UNE ANALYSE DE  
Jean-Philippe Levy, avocat à la Cour 
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correspondance entre le coût du ser‐

vice et le prix supporté par les béné‐

ficiaires est  caractéristique de  cette 

finalité  sociale  qui  est  d’offrir  aux 

usagers du service public une alimen‐

tation présentant  les garanties d’hy‐

giène, de sécurité et d’équilibre nu‐

tritionnel  à  un  prix  nettement  infé‐

rieur à celui du marché. […]. 

 

Caractère facultatif du service 

Le  caractère  facultatif  du  service  a 
été  affirmé  au  sujet de  la  restaura‐
tion  scolaire  des  élèves  des  écoles 
primaires, malgré  son  caractère  so‐
cial très affirmé. En effet, la jurispru‐
dence  administrative  considère  que 
les  obligations  incombant  aux  com‐
munes  pour  l’établissement  et  le 
fonctionnement  des  écoles  pri‐
maires,  imposées par  la loi, ne com‐
prennent pas  la mise en place d’un 
service  de  restauration  scolaire.  Ce 
caractère  facultatif  a  été  rappelé 
dans  la  circulaire  ministérielle  en 
date  du  13  avril  1988.  Il  en  est  de 
même, depuis la loi du 13 août 2004, 
en ce qui concerne le service de res‐
tauration scolaire des collèges et des 
lycées  dont  la  responsabilité  est 
transférée aux départements et aux 
régions. 
 
 

B. Compétences des collecti‐
vités territoriales 
 
Communes et intercommunalités 
En application de la loi du 30 octobre 
1886 et des lois du 7 janvier 1983 et 
du 22 juillet 1983, les communes ont 
la  responsabilité  de  l’établissement 
et du fonctionnement des écoles pri‐
maires  publiques.  A  ce  titre,  elles 
sont compétentes pour organiser  le 
service public de la restauration sco‐
laire à destination des élèves de l’en‐
seignement  primaire.  Cette  compé‐
tence peut être transférée à des éta‐
blissements  publics  de  coopération 
intercommunale  (EPCI).  Ainsi,  les 
communautés  de  communes  peu‐
vent  exercer  des  compétences  en 
matière de construction, entretien et 
fonctionnement  d’équipements  cul‐
turels  et  d’enseignement  pré‐élé‐
mentaire et élémentaire. De même, 
les  communautés  urbaines  peuvent 
exercer de plein droit, au lieu et place 
des communes membres, les compé‐
tences  en  matière  d’aménagement 
et d’entretien des locaux scolaires et 
donc  des  locaux  des  cantines  sco‐
laires. 
Une cantine  scolaire peut ainsi être 
gérée  au  niveau  intercommunal,  ce 
qui permet de supprimer, en milieu 
rural,  les  problèmes  liés  à  l’accueil 
d’élèves  originaires  d’autres  com‐
munes que  la commune d’implanta‐
tion, du moins en termes d’aménage‐
ment et d’entretien des  locaux  sco‐
laires et donc de locaux des cantines 
scolaires. […] 
 

 
 

II. Modes de gestion 

du service de restaura‐

tion scolaire 
A. Les enjeux du choix 
La collectivité a le choix entre gestion 
directe en régie et gestion externali‐
sée,  en  totalité  ou  en  partie  seule‐
ment. Le choix du mode de gestion 
du service public peut être effectué à 
partir de critères. 
 

Nécessité de  consentir des  inves‐
tissements 
Si le service n’existe pas ou nécessite 
des  investissements  lourds  (cuisine 
centrale),  le  mode  de  financement 
de  ces  investissements  sera  un  cri‐
tère essentiel du choix du mode de 
gestion. 
Selon que  la collectivité souhaite ou 
non  prendre  en  charge  le  finance‐
ment et la réalisation de ces investis‐
sements, elle devra opter soit pour la 
gestion  en  régie  assortie  d’un mar‐
ché public de travaux, soit pour une 
délégation de service public […]. 

 
Répartition des risques inhérents 

La collectivité doit s’interroger sur la 
répartition des risques inhérents à la 
gestion du service, différente en ges‐
tion directe et en gestion déléguée à 
un tiers. Plusieurs risques sont iden‐
tifiables et, tout d’abord, le risque fi‐
nancier lié à la possibilité d’équilibrer 
les coûts du service par  les recettes 
d’exploitation. Il y a ensuite le risque 
lié à  la responsabilité de  l’exploitant 
du service qui peut être mis en cause 
tant par  les  usagers du  service  que 
par des tiers ayant subi un préjudice 
sur  le  plan  civil  ou  pénal.  L’on  doit 
aussi considérer  le risque réglemen‐
taire  relatif  aux  évolutions  législa‐
tives, réglementaires ou aux normes 
techniques à respecter dans le cadre 
de l’exploitation du service. 
 

A NOTER 
La jurisprudence administrative 
considère que les obligations 
incombant aux communes pour 
l’établissement et le fonction‐
nement des écoles primaires 
ne comprennent pas la mise en 
place d’un service de restaura‐
tion scolaire 

A NOTER  
La finalité sociale de ce ser‐
vice public est de proposer 
une alimentation présentant 
les garanties d’hygiène, de sé‐
curité et d’équilibre nutrition‐
nel à un prix nettement infé‐
rieur à celui du marché. 
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Degré d’implication de  la collecti‐
vité 
Selon le degré d’implication souhaité 
par la collectivité dans la maîtrise du 
service, le choix portera sur une ges‐
tion  en  régie ou externalisée, étant 
entendu qu’une gestion directe per‐
met de mieux maîtriser le service, de 
contrôler ses modalités de fonction‐
nement de manière stricte, d’organi‐
ser des synergies internes à la collec‐
tivité,  de mettre  en œuvre  des  ac‐
tions  sociales  (tarifs  sociaux,  im‐
payés).  En  contrepartie,  elle  exige 
une  forte  implication  des  services 
(suivi  quotidien)  et  une  capacité  à 
faire  vivre  le  service,  notamment 
dans ses rapports avec les usagers. 
 

Maîtrise du savoir‐faire 
Le choix d’une gestion en régie ou ex‐

ternalisée  dépendra  également  du 

niveau  technique  des  prestations  à 

assurer et des moyens techniques et 

humains de la collectivité. Plus le ni‐

veau technique des prestations à as‐

surer  est  élevé  et  nécessite  la maî‐

trise  d’un  savoir‐faire  très  pointu, 

plus l’externalisation de tout ou par‐

tie du  service à une  société presta‐

taire spécialiste des fonctions exter‐

nalisées présente un intérêt. 

Maîtrise des coûts du service et du 
tarif 
L’externalisation  du  service  permet 

en  général  une maîtrise,  sinon  une 

réduction,  des  coûts  du  service  en 

raison des économies d’échelle réali‐

sées par le prestataire et d’une meil‐

leure productivité. 

En  revanche,  la gestion en  régie di‐

recte apparaît davantage adaptée à 

la volonté de la collectivité de main‐

tenir le tarif du service public à un ni‐

veau  inférieur  à  son  coût  réel.  En 

outre, dans le cadre d’une gestion en 

régie,  le prix payé par  l’usager n’est 

pas grevé par  l’assujettissement aux 

taxes et impôts acquittés par les ges‐

tionnaires  privés  ainsi  que  par  les 

charges  «  réparties  »  (par  exemple 

les frais de siège) et les marges béné‐

ficiaires de ces derniers. 

B. Gestion directe du service 

La gestion directe (ou gestion en ré‐
gie) du service est un mode de ges‐
tion où  la  collectivité  territoriale ou 
l’établissement  public  local  conser‐
vent la maîtrise tant de l’organisation 
que de l’exploitation du service dont 
ils ont la charge. […] 

 
C. Gestion externalisée 
Le périmètre des missions externali‐
sables dans  le cadre d’un service de 
restauration scolaire est assez  large. 
Il ne trouve en réalité de  limite que 
dans les missions qui, par leur nature 
ou la volonté du législateur, ne peu‐
vent être assurées que par la collec‐
tivité territoriale elle‐même. Dans  le 
cas de  la restauration scolaire, cette 
limite  concerne  la  surveillance  des 

élèves. Sous cette réserve,  les diffé‐
rentes  tâches  composant  le  service 
de la restauration scolaire et pouvant 
être  confiées  à un prestataire privé 
se regroupent en trois segments :  
‐ La  réalisation  des  investissements 
du service : cuisine centrale, équipe‐
ments, locaux… 
‐ La confection et la distribution des 
repas : élaboration des menus, four‐
niture de denrées alimentaires, con‐
fection des  repas, distribution,  con‐
trôle de  l’hygiène  et  de  la  sécurité, 
etc. 
‐ Les relations avec les usagers : ins‐
cription, perception des tarifs, recou‐
vrement… 
L’externalisation du service de la res‐
tauration  scolaire  peut  porter,  au 
choix de  la collectivité territoriale et 
selon les critères rappelés plus haut, 
sur  tout  ou  partie  de  ces  trois  seg‐
ments. 
[…] 
 

 

 

 

 

A NOTER  
L’externalisation du service de 
restauration scolaire ne trouve 
de limite que la mission de sur‐
veillance des élèves, qui ne peut 
être assurée que par la collecti‐
vité territoriale elle‐même.  
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Julian Mierzejewski : 
le choix peut paraître incongru
Nous sommes convaincus que les 
changements de société ne peuvent 
pas se faire sans la base populaire 
et c’est justement la mission de 
l’Atelier de sensibiliser l’ensemble 
des citoyens sur ces questions. 
Le choix du 100 % bio dans une 
commune où le salaire médian est de 
12 000 euros par an et où le taux de 
chômage est de 25 % peut paraître 
incongru. Pourtant, on sait que ce 
sont les foyers les plus modestes qui 
sont les plus touchés par l’obésité et 
le diabète, en raison d’une mauvaise 
alimentation.

Animateur de l’Atelier, université 
populaire de Grande-Synthe, 
Tél. : 03 28 29 17 63, e-mail : 
j.mierzejewski@ville-grande-synthe.fr

Tout a commencé par les annonces 
du Grenelle de l’environnement pré-
conisant 20 % de produits bio dans 
les repas des collectivités.

Aller plus loin
Ce chiffre, qui a pu paraître trop ambitieux aux 
yeux de certains, n’a pas décontenancé le maire 
de Grande-Synthe, Damien Carême, et son conseil 
municipal, qui, au contraire, ont estimé qu’il fallait 
aller beaucoup plus loin. « Les élus étaient infor-
més sur les risques pour la santé liés aux résidus 
de pesticides dans les produits conventionnels. Ils 
ne souhaitaient pas promouvoir 20 % de produits 
bio d’un côté, tout en continuant à empoisonner 
la population avec les 80 % restant », indique 
Julian Mierzejewski, coordinateur de l’Atelier, nom 
de l’université populaire de Grande-Synthe. C’est 
donc assez naturellement que les élus ont misé sur 
le 100 % bio pour la restauration scolaire comme 
pour les autres services de restauration dont la 
mairie a la charge, par exemple pour les repas du 
service du protocole.

Forum de l’alimentation
La démarche vise à démocratiser le bio et à per-
mettre aux populations de comprendre les enjeux 
environnementaux, mais aussi les enjeux écono-
miques et sociaux. Au moment de la mise en place 
du projet, la commune a organisé une vaste infor-
mation en direction des familles, avec l’appui de 
diététiciens, pour expliquer les enjeux. Parallèle-
ment, elle a formé et sensibilisé les personnels d’en-
cadrement des cantines, qui sont en contact direct 
avec les enfants et qui ont un rôle très important 
à jouer pour faire passer les messages. L’Atelier (cf. 
encadré) a également organisé en 2013 un « forum 
de l’alimentation » avec des rencontres-débats 
ouvertes aux citoyens, aux élus, aux agriculteurs et 
auxquels participaient des spécialistes et des tech-
niciens pour faire progresser les réfl exions. « Avec 
ce forum, nous souhaitions amener la population à 
réfl échir sur un nouveau modèle de développement 
économique qui soit plus respectueux de l’homme 
et de son environnement » indique le coordinateur 
de l’Atelier. 

Autonomie alimentaire
La promotion du bio s’inscrit dans un cadre plus large 
de recherche d’autonomie alimentaire à l’échelle 
locale. Dans ce domaine, la ville travaille sur plu-
sieurs projets. D’une part, elle cherche à relocaliser 
ses achats de produits bio, en adaptant ses marchés 
publics. Par ailleurs, elle incite les familles à cultiver 
leurs propres légumes biologiques en développant 
des jardins en pied d’immeuble. Enfi n, la commune 
accompagne la création d’un point de vente directe 
de producteurs et la mise en place d’un groupement 
d’achat pour permettre aux familles d’accéder à des 
produits de qualité tout en conservant la maîtrise 
de leur budget.

Satisfaits
Mais si la ligne politique est claire, des efforts de 
sensibilisation importants restent à fournir en direc-
tion des agents communaux pour concrétiser la mise 
en œuvre des choix politiques sur le terrain.

Delphine Ducœurjoly

Les élus de Grande-Synthe (Nord) ont misé, dès septembre 2011, 

sur le 100 % bio pour tous les services de restauration (scolaire compris). 

Une démarche d’éducation populaire.

Grande-Synthe : la ligne bio
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Alerte juridique

Le prix de la restauration scolaire
est devenu un véritable enjeu
 politique local. Ainsi des équipes

municipales ont, lors des dernières élec-
tions, fait campagne sur le thème de la
gratuité de la cantine scolaire. D’autres
se sont fait battre à cause d’une aug-
mentation jugée excessive par les
 familles et mal maîtrisée par la collec-
tivité qui avait fait le choix de déléguer
ce service.

La recherche de qualité supplante
 depuis peu le diktat des prix serrés et
le recours aux produits frais cultivés
dans le terroir, voire aux produits issus
de l’agriculture biologique, est de plus
en plus souvent prescrit dans les
 cahiers des charges des services de res-
tauration, même s’ils sont encore très
souvent présentés comme des  varian -
tes à l’offre de base.

Parallèlement le nombre d’enfants
obèses ne fait que croître et ceux qui ne
peuvent fréquenter la cantine pour des
raisons financières semblent être de
même en voie d’augmentation, même
si les exclusions d’enfants pour cause
de non-règlement par les familles des
sommes dues au titre de la restaura-
tion scolaire ne sont pratiquées que de
façon extrêmement marginale par les
exécutifs locaux et après épuisement
de toutes les voies amiables et trans-
actionnelles.

Une liberté de tarification encadrée
La liberté de tarification pour les col-
lectivités est encadrée par les règles

La tarification de la restauration scolaire est d’une grande complexité.
Entre ce que les élus souhaitent faire sur cet enjeu politiquement sensible
et ce que leur autorise la jurisprudence, il y a parfois un gouffre. 
Taux d’augmentation, différenciation des tarifs, modulation en fonction
des revenus : ce qu’on peut faire… et ne pas faire.

� Patricia Bonamy – Directeur des affaires juridiques et des marchés
conseil général d’Indre-et-Loire • pbonamy@cg37.fr

Cantines : le juste prix
 jurisprudentielles d’application du
principe d’égal accès au service public.
Depuis le décret n° 2006-753 du
29 juin 2006 relatif aux prix de la res-
tauration scolaire pour les élèves de
l’enseignement public, il n’y a plus
 aucun encadrement des prix de res-
tauration scolaire. Il appartient donc
aux collectivités, par une délibération
annuelle, de voter le taux d’augmenta-
tion des tarifs. Cette décision étant
 extrêmement sensible pour les famil -
les, les collectivités font le plus sou-
vent preuve d’une grande mesure et
tentent de rester à l’intérieur de la four-
chette des 2 % qui était celle antérieu-
rement prescrite en application du
 décret n° 2000-672 du 19 juillet 2000.

La restauration scolaire étant un ser-
vice public administratif non obliga-
toire, il n’y a pas d’obligation de faire
supporter par les seuls usagers l’équili-
bre financier du service. Il est donc
possible pour la collectivité d’apporter
une subvention d’équilibre. Celle-ci
peut résulter notamment de décisions
de modulation tarifaire de la collecti-
vité, qui peuvent être fondées princi-
palement sur un « localisme tarifaire »
ou sur des motifs sociaux liés aux res-
sources des familles. Dans ce second
cas, la légalité de telles dispositions ne
semble pas pouvoir être discutée tant
la jurisprudence administrative 1 est
constante sur ce point et corroborée
par la jurisprudence de la Cour de jus-
tice des Communautés européennes 2

et admettent toutes deux des discri-
minations tarifaires justifiées par des
raisons impérieuses d’intérêt général.
Or, il ne fait aucun doute que l’accès à
la restauration scolaire des enfants des
milieux les plus modestes peut être
qualifié comme tel.

Localisme tarifaire
Cette interprétation est d’ailleurs vali-
dée par une disposition législative spé-
cifique, puisque l’article 147 de la loi
n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à
la lutte contre les exclusions pré-
voit que les tarifs des services publics
à caractère facultatif peuvent être fixés
en fonction du niveau du revenu des
usagers et du nombre de personnes
 vivant au foyer.

Il est ainsi possible de tenir compte
des revenus des familles pour moduler
la tarification des cantines scolaires
mais il ne faut pas que les tarifs les
plus élevés soient supérieurs au coût
par usager de la prestation de restau-
ration.

Le « localisme tarifaire » semble quant
à lui remis en cause par le droit com-
munautaire puisqu’il condamne les dif-
férences tarifaires qui ont un lien avec
la notion de résidence (ainsi que la
 décision susvisée de la CJCE le pré-
cise). Il faut donc être attentif à l’évo-
lution de la jurisprudence nationale
sur ce point et considérer que les
 modulations tarifaires basées sur la
notion de « lien avec la collectivité »
sont juridiquement fragiles 3.
En revanche, il est possible, pour une
commune qui possède une cantine
scolaire, de faire participer les com-
munes de résidence des familles qui
n’offrent pas ce service. Ce mécanisme
est explicité dans le Code de l’éducation
(C. éduc. L. 212-8 ; R. 212-21 à 23).
Un défaut d’accord entre les com-
munes conduit à une saisine du préfet
qui fixera la contribution de la com-
mune de résidence après avis du
conseil départemental de l’Éducation
nationale.

Il n’y a pas d’obligation 
de faire supporter aux
seuls usagers l’équilibre
financier du service
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Langouët, commune pionnière des cantines bio en France, a franchi le pas il 
y a dix ans 
Publié le 01/09/2014  
 
Voir ses enfants manger bio à 100% à la cantine de 
l'école, c'est le rêve de nombreux parents mais à 
Langouët, en Bretagne, c'est une réalité depuis plus 
de dix ans car cette petite commune de 532 
habitants se considère comme la première de 
France à avoir franchi le pas. 
 
Et ce faisant, renversant les clichés, la commune 
d’Ille-et-Vilaine a fait baisser le prix de revient de 
ses repas et doubler la fréquentation de sa cantine, 
tout en consolidant une filière agricole bio locale. 
 
« Le 5 janvier 2004, les enfants sont revenus de 
vacances et là, tout était bio… La bio à l’époque 
effrayait beaucoup, les gens confondaient bio et 
végétariens, synonyme de pas bon, mauvais 
goût… », se souvient Daniel Cueff, maire du 
village depuis 1999. 
 
Premier impératif sans lequel le passage au bio 
n’aurait pas été possible, l’approvisionnement. 
Le Groupement d’intérêt économique (GIE), 
Manger bio 35, créé en 2000, commençait tout 
juste à fournir de petites collectivités, associé avec 
la Bio-Coop pour les produits ne pouvant être 
trouvés sur place comme le riz, les céréales ou le 
poisson. 
 
« Je me rappelle de la frayeur que j’ai eue quand le 
maire m’a appelée à l’automne 2003 parce que je 
me demandais si on allait être capable d’assurer 
toute la logistique, de faire en sorte que les produits 
plaisent… », se souvient Sophie Jeannin, 
responsable du GIE. 
 
Le problème a d’abord été de « convertir » la 
cuisinière qui œuvrait pour la commune depuis 
plusieurs dizaines d’années. 
 
« Il fallait lui faire comprendre que je ne pouvais 
pas lui vendre de la tomate au mois de 
décembre… », explique Mme Jeannin. 
 
« Il a fallu qu’on parte de ce qu’elle savait et aimait 
faire pour constituer les menus: son plat fétiche 
était le rôti de porc aux pruneaux… Donc on a fait 
du rôti de porc bio aux pruneaux bio… », renchérit 
le maire. 

 
« Elle est partie en retraite et on a embauché une 
autre cuisinière plus formée à la cuisine et plus 
sensibilisée et partante pour la « bio ». On a aussi 
embauché une autre personne pour aider à la 
préparation, à l’épluchage », ajoute M. Cueff. 
 
- Baisse des coûts - 
En outre, vis-à-vis des parents, « il ne fallait en 
aucun cas qu’on donne le sentiment que les enfants 
étaient sainement nourris à l’école et n’importe 
comment à la maison… Il faut faire très attention, 
quand on fait de l’écologie, à ne pas être des 
donneurs de leçon », souligne le maire qui est aussi 
conseiller régional écologiste mais non étiqueté 
EELV en Bretagne. 
« Pour nous, ça a été un élément important pour 
venir habiter à Langouët: une nourriture saine mais 
aussi un projet de territoire », se souvient Stéphane 
Pennanguer, représentant des parents d’élèves et 
père de deux enfants de 3 et 8 ans. 
Le nombre d’enfants à la cantine est passé de 35 en 
2004 à 80 aujourd’hui, à élèves constants. 
Et au fil des ans, « une grande surprise », alors que 
le maire lui-même avait prévu un budget 
complémentaire pour faire face à un éventuel 
surcoût du bio, le prix du repas a baissé : « Il y a 
onze ans en cuisine traditionnelle, nous étions à 5 
euros par repas pour la commune et dix ans plus 
tard, en ayant embauché, nous sommes au même 
prix ». 
« On s’est aperçus qu’on achetait moins de 
quantité, mais juste la quantité suffisante », 
explique-t-il. En outre, les viandes bios fondent 
moins à la cuisson que les conventionnelles, le pain 
bio est plus rassasiant… 
Dans le même temps, en dix ans, le nombre de 
producteurs du GIE Manger bio 35 « a un peu plus 
que doublé et le chiffre d’affaires global a été 
multiplié par sept », se félicite Mme Jeannin. 
Au menu du mardi de la rentrée à Langouët, il y 
aura: des rillettes de sardines, des raviolis de 
légumes avec du gruyère râpé, et de la compote de 
pommes avec des gâteaux secs. 
Le tout entièrement confectionné comme à la 
maison mais… à l’école. 
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fiche pratique • acteursdelaviescolaire • numéro 39 • Août‐sept. 2012 

Denrées alimentaires : comment favoriser les 
circuits courts ? 
La commande publique peut permettre aux collectivités de traduire leur engagement 
en faveur des circuits de proximité. À condition de respecter certaines règles. 
 
Filières 
Les territoires ont chacun leur identité propre, ce qui se 
traduit  par  une  offre  alimentaire  variable  et  plus  ou 
moins  diversifiée  d’un  territoire  à  l’autre.  Les 
collectivités  doivent  donc  connaître  précisément 
l’organisation des  filières agricoles  sur  leur  territoire, 
afin  d’inscrire  dans  leurs  marchés  des  denrées 
alimentaires  pour  lesquelles  il  y  a  effectivement  des 
fournisseurs  locaux  capables  de  répondre.  Plus  les 
quantités demandées sont  importantes, plus  le risque 
d’indisponibilité  est  élevé  et  plus  il  est  important  de 
cibler  précisément  ses  besoins.  Pour  cela,  les 
collectivités  peuvent  travailler,  en  amont  de  la 
rédaction  de  leur  marché,  avec  les  organisations 
professionnelles agricoles implantées sur leur territoire 
qui  les  aideront  à  préciser  leurs  besoins  en  tenant 
compte de l’offre locale. 

Décomposition 
Les collectivités ont  l’habitude d’allotir  leurs marchés 
par  grandes  familles  de  produits  :  fruits  et  légumes, 
«  beurre‐œufs‐fromages  »  (BOF),  viande  fraîche, 
épicerie,  etc.  Cette  pratique,  bien  adaptée  lorsque 
l’approvisionnement est assuré par des grossistes, est 
préjudiciable pour  les agriculteurs et  les TPE/PME du 
tissu  local dont  l’activité est souvent centrée sur une 
gamme  restreinte.  Pour  promouvoir  le  local,  il  faut 
donc aller plus  loin dans  l’allotissement des marchés, 
en distinguant par exemple les fruits frais des légumes 
frais,  pour  permettre  aux  maraîchers  et  aux 
arboriculteurs de répondre séparément, ou encore en 
distinguant  les  différentes  viandes  (bœuf,  agneau, 
poulet, volaille) en fonction des élevages présents sur 
le territoire. Par ailleurs, la composition de chaque lot 
et les spécifications techniques des produits demandés 
doivent  être  en  adéquation  avec  les  pratiques  des 
fournisseurs  locaux  (procédés  de  fabrication, 
caractéristiques  organoleptiques  des  produits, 
emballage et conditionnement, etc.). 

Performance 
Le décret n° 2011‐1000 du 25 août 2011, qui modifie 
l’article  53  du  Code  des  marchés,  permet  aux 
collectivités de juger les offres sur la base d’un nouveau 
critère  relatif  aux  «  performances  en  matière  de 
développement  des  approvisionnements  directs  de 
produits de l’agriculture ». Ce critère ne doit pas, dans 
son utilisation, être assimilé à un critère de préférence 
géographique,  ce  qui  est  strictement  interdit  par  le 
Code  des marchés.  Il  est  donc  délicat  de mettre  en 

place une grille de notation qui soit à la fois simple, licite 
et efficace pour juger les fournisseurs sur ce critère. En 
revanche, les acheteurs ont davantage de latitude pour 
noter les mémoires techniques remis par les candidats. 
Ils  peuvent  demander  à  ces  derniers  d’y  décrire 
précisément  l’organisation des circuits de distribution 
ainsi  que  les  intermédiaires  impliqués  dans 
l’acheminement  des  produits,  depuis  leur  lieu  de 
production jusqu’à leur lieu de livraison. Les acheteurs 
ont  également  la  possibilité  de  recourir  à  un  critère 
environnemental (cf. encadré). L’impact de ces critères 
sera d’autant plus important que leur pondération sera 
élevée au regard des autres critères, en particulier au 
regard du critère prix. 

Complexité 
Enfin,  soulignons  que  le  principal  obstacle  pour  les 
agriculteurs  locaux  réside  dans  la  complexité  des 
démarches  imposées  pour  présenter  une  offre.  Les 
collectivités  ont  un  rôle  à  jouer,  aux  côtés  des 
organisations  professionnelles,  pour  aider  les 
agriculteurs et  les TPE/PME du  tissu  local à  répondre 
aux marchés : organisation de formations, diffusion de 
documents  de  vulgarisation,  ajout  d’une  notice 
explicative en annexe du DCE, etc. 

Delphine Ducoeurjoly 
Ingénieur conseil 

ducoeurjoly‐conseil@orange.fr 
www.ducoeurjoly.wordpress.com 

 
Effet de serre 

Les acheteurs ont  la possibilité de  juger  les offres en 
fonction des efforts fournis pour réduire les émissions 
de gaz à effet de serre liées au transport des denrées : 
moyens  de  transports  utilisés,  consommation  des 
véhicules, optimisation du chargement, rationalisation 
des tournées de livraison, etc. Il peut être demandé aux 
candidats  d’apporter,  dans  leur mémoire  technique, 
toutes  les précisions utiles pour évaluer  la pertinence 
des  offres  au  regard  de  ce  critère.  Les  fournisseurs 
locaux pourront se trouver avantagés, sous réserve que 
leur logistique soit optimisée. 
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Restauration collective : le bio dans les 
marchés publics (extraits) 
Dans le cadre d’un marché public, il est possible de justifier l’achat de produits issus 
de l’agriculture biologique en se fondant sur plusieurs dispositions du Code des 
marchés publics, qui permettent à la collectivité d’intégrer à plusieurs niveaux des 
critères environnementaux dans le cahier des charges de ses appels d’offre : 
 

 lors de la définition des conditions d’exécution du marché, qui peuvent viser à 
protéger l’environnement (article 14) ; 
 

 au stade de l’examen du savoir-faire et des capacités professionnelles des 
candidats en matière de protection de l’environnement (article 45); 
 

 lors de l’attribution du marché, notamment dans le cadre de la fixation des 
critères de choix, la collectivité pouvant se fonder sur les performances du 
candidat en matière de protection de l’environnement (article 53 ). 
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Document 12 

Étude. Le régime de la restauration scolaire (extraits) – Répertoire mensuel du ministère de 
l’intérieur – n° 10  – 2011 

Un service très encadré 

Un décret et un arrêté1 précisent les exigences que doivent respecter les gestionnaires 
des services de restauration scolaire, concernant la qualité nutritionnelle des repas 
qu’ils proposent. Ces textes imposent une plus grande variété alimentaire dans les 
menus proposés. Ils s’appliquent dès maintenant à l’ensemble des cantines scolaires 
en France, sauf pour les services de restauration scolaire servant moins de 80 couverts 
par jour en moyenne sur l’année, pour lesquels ces dispositions n’entreront en vigueur 
qu’au 1er septembre 2012. 

A l’occasion de la publication de ces textes, nous rappelons ici les principales règles et 
pratiques applicables à la restauration scolaire. 

[…] extraits :  

Quelles sont les règles de qualité nutritionnelle applicables ? 

Le décret n° 2011-1227 et son arrêté d’application, tous deux du 30 septembre 2011, fixent un 
cadre réglementaire très précis sur la qualité nutritionnelle des repas servis. Ces dispositions 
tiennent compte des normes communautaires existantes en la matière. Elles relevaient 
auparavant d’une simple circulaire, elles sont désormais codifiées dans le code rural2. 

Ainsi, à chaque déjeuner ou dîner, quatre ou cinq plats devront être présentés, dont 
nécessairement un plat principal comprenant une garniture, et un produit laitier. L’eau et le 
pain devront être mis à disposition sans restriction. Le sel et les sauces (mayonnaise, 
vinaigrette, ketchup) ne seront, en revanche, pas en libre accès mais servis en fonction des 
plats. 

La variété des repas sera désormais appréciée sur la base de la fréquence de présentation 
des plats servis au cours de 20 repas successifs, selon des règles précises fixées dans 
l’annexe de l’arrêté. 

Ainsi, par exemple, pour garantir les apports en calcium, il convient de servir :  

‐ au moins 8 repas avec, en entrée ou en produit laitier, des fromages contenant au 
moins 150 mg de calcium par portion ; 

‐ au moins 4 repas avec, en entrée ou en produit laitier, des fromages dont la teneur en 
calcium est comprise entre 100 mg et 150 mg par portion ; 

Pour garantir les apports en fer et en oligoéléments, il convient de servir :  

‐ au moins 4 repas avec, en plat protidique, des viandes non hachées de bœuf, veau, 
agneau ou des abats de boucherie ; 

‐ au moins 4 repas avec, en plat protidique, du poisson ou une préparation d’au moins 
70% de poisson et contenant au moins deux fois plus de protéines que de matières 
grasses ; 

                                                            
1 Décret n° 2011‐1227 et arrêté AGRG/10/32380A du 30 septembre 2011 relatifs à la qualité nutritionnelle des 
repas  
2 Loi n° 2010‐874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche. 
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‐ au moins de 4 repas avec, en plat protidique, une préparation à base de viande, de 
poisson ou d’œuf contenant moins de 70% de ces produits. 

Des règles semblables sont fixées par l’annexe pour les apports en fibres et vitamines, en 
matières grasses, en sucres simples. 

La taille des portions servies, mesurées en grammes, doit être adaptée au type de plat et à 
chaque classe d’âge, selon que les élèves sont scolarisées en classe maternelle, en école 
élémentaire, au collège et au lycée. 

Les gestionnaires des restaurants scolaires doivent exiger de leurs fournisseurs que les 
produits alimentaires qu’ils livrent soient conformes à ces valeurs en grammes, précisées à 
10% près dans l’annexe. 

Ces gestionnaires doivent tenir à jour « un registre dans lequel sont conservés, sur les trois 
derniers mois, les documents attestant de la composition des repas, notamment les menus et 
les fiches techniques descriptives des produits alimentaires achetés auprès des 
fournisseurs », selon les termes du décret. 

Quelles sont les normes de sécurité et d’hygiène ?  

La réglementation européenne définit trois schémas type de restauration collective pour la 
sécurité et la salubrité des denrées alimentaires :  

‐ soit les repas sont destinés à être consommés sur place et sans délai après leur 
fabrication. Dans ce cas, il convient de respecter les prescriptions techniques 
d’aménagement et d’équipement des locaux, d’entretien des locaux et du matériel, 
d’hygiène de la préparation des repas, d’hygiène et de formation du personnel, et des 
dispositions relatives aux toxi-infections alimentaires collectives. Une déclaration 
préalable d’activité doit être adressée aux services vétérinaires du département ; 

‐ soit la consommation des repas a lieu sur place mais différée dans le temps (d’au 
moins un service). Dans ce cas, il est prévu des dispositions complémentaires 
concernant les locaux, les températures et durées de vie des plats cuisinés à l’avance 
et les opérations de déconditionnement-reconditionnement. La déclaration préalable 
d’activité doit être accompagnée d’un dossier comprenant un plan des locaux, une 
description de l’équipement et des conditions de fonctionnement, la capacité de 
stockage des denrées, une attestation de raccordement au réseau public de l’eau et 
les plans de nettoyage-désinfection, de lutte contre les animaux indésirables et de 
formation du personnel ; 

‐ soit, enfin, la consommation des repas a lieu dans un autre établissement que celui qui 
les fabrique. Dans ce cas, il convient de respecter une obligation supplémentaire, celle 
de l’agrément vétérinaire sanitaire de la cuisine centrale (qui fabrique les plats cuisinés 
à l’avance). Délivré par le préfet (sur proposition des services vétérinaires), l’agrément 
vétérinaire sanitaire est matérialisé par l’apposition d’une marque de salubrité sur le 
conditionnement des produits (en liaison froide) ou sur les documents 
d’accompagnement (en liaison chaude). 
Ce cadre juridique très important, responsabilise les professionnels de la 
restauration collective et leur impose deux obligations essentielles : la réalisation 
d’autocontrôles et la formation continue de leur personnel à l’hygiène. […] 
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Il serait illusoire de croire que s’approvisionner en produits locaux, dans 
une logique de qualité,  peut se faire sans modifier l’organisation et le 
fonctionnement du restaurant.

En effet, et bien au-delà du seul renchérissement éventuel du coût des 
matières premières, la démarche d’approvisionnement local en 
restauration collective bouscule les schémas d’organisation habituels, 
depuis la rédaction des marchés publics jusqu’à la préparation et au 
service des repas, tout en modifiant également la conception des menus, 
les livraisons et le stockage…

Les restaurateurs engagés dans cette démarche d’approvisionnement 
local pointent des points critiques, comme le coût matière 
potentiellement plus élevé, mais témoignent des espaces de liberté à 
l’intérieur desquels chacun peut agir afin de rendre toute la démarche 
cohérente et économiquement tenable.

S’adapter le cas 
échéant à un coût 
matière plus élevé

Initier  
l’approvisionnement 

local à une échelle  
de test 

Favoriser l’adhésion 
des cuisiniers comme 

des convives 

Adapter ses exigences 
en termes de 

logistique 

Travailler à la 
rédaction et à 

l’organisation de ses 
marchés publics

Travailler son plan 
alimentaire et ses 

menus 

De nombreux 
espaces de liberté 
dans l’organisation  
de la restauration 

pour réussir 
l’approvisionnement 

local

 Adapter l’organisation de la restauration
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